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Décision n° 2025-1208 
de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, 

des postes et de la distribution de la presse 
en date du 12 juin 2025 

abrogeant des autorisations d’utilisation de fréquences assignées 
délivrées à diverses entités 

pour leur réseau radioélectrique indépendant du service mobile 

La présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse ; 

Vu la directive 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le 
code des communications électroniques européen ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses articles 
L. 41 à L. 43, R. 20-44-5 à R. 20-44-11 et D. 406-5 à D. 406-17 ; 

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des postes 
et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées 
par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 
relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les titulaires 
d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 modifié relatif au tableau national de répartition des bandes de fréquences ; 

Vu la décision du 19 février 2025 portant délégation de signature pour les actes se rapportant au 
fonctionnement de l’Autorité ou à l’exécution de ses décisions ;  

Vu les demandes présentées par les entités mentionnées dans l’annexe à la présente décision ; 

Décide : 

Article 1. Les autorisations d’utilisation de fréquences délivrées à diverses entités pour leur réseau 
radioélectrique indépendant du service mobile sont abrogées, dans les conditions 
précisées en annexe à la présente décision. Les fréquences attribuées par ces 
autorisations sont restituées. 



Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse 2/4 

Article 2. Le directeur Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée, avec son annexe, aux titulaires. 

Fait à Paris, le 12 juin 2025, 

Pour la Présidente et par délégation 

Laurent CHAPELLE 
Chef de l’unité gestion des fréquences 
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Annexe à la décision n° 2025-1208 

de la présidente de l'Autorité de régulation des communications électroniques,  

des postes et de la distribution de la presse 

en date du 12 juin 2025 

 

Autorisation d'utilisation de fréquences assignées pour les réseaux radioélectriques indépendants 

Restitution de fréquences 

Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

198601117 SCIERIE JOLY 73 LESCHERAINES 1 VHF 

199001942 SCP VETERINAIRE S. BUTSERAEN-C. DORT-C. BELLON-J-P. CLERGET 58 DECIZE 2 VHF 

199003118 GIE UNION DES ARTISANS TAXI 14 CAEN 4 VHF 

199007563 COMMUNE DE CHALLANS 85 CHALLANS 2 VHF 

199103080 TOTALENERGIES RAFFINAGE FRANCE 76 GONFREVILLE L'ORCHER 2 UHF 

199103179 TOTALENERGIES RAFFINAGE FRANCE 76 GONFREVILLE L'ORCHER 1 UHF 

199107499 COMMUNE DE RAEDERSDORF 68 RAEDERSDORF 1 VHF 

199111511 ARQUUS 91 MAROLLES EN HUREPOIX 1 UHF 

199505506 TOTALENERGIES RAFFINAGE FRANCE 76 GONFREVILLE L'ORCHER 1 VHF 

199506598 CORA 89 MONETEAU 1 UHF 

199602122 CARRIERES BLANC 01 CHAMPDOR 2 VHF 

200000699 VFLI 13 LAVERA 1 UHF 

200101957 COMMUNE DE BEAUVAIS 60 BEAUVAIS 1 VHF 

200201623 THALES LAS FRANCE SAS 45 FLEURY LES AUBRAIS 2 UHF 

200201852 AMCOR FLEXIBLES SAINT MAUR SAS 94 ST MAUR DES FOSSES 1 UHF 

200300012 GEOPROCESS 74 SEYNOD 2 UHF 

200400688 SICOM D EAU POTABLE OUVEZE PAYRE 07 LE POUZIN 1 UHF 

200400690 SICOM D EAU POTABLE OUVEZE PAYRE 07 LE POUZIN 1 UHF 

200400692 SICOM D EAU POTABLE OUVEZE PAYRE 07 LE POUZIN 1 UHF 

200401483 SICOM D EAU POTABLE OUVEZE PAYRE 07 LE POUZIN 1 UHF 

200500257 ALEFPA 03 AUBIGNY 1 UHF 

200501021 M. LABRUERE BERNARD 06 VILLEFRANCHE SUR MER 1 VHF 

200501385 GENERALE DE VALORISATION 56 CAUDAN 2 UHF 

200600535 INEO PROVENCE ET COTE D’AZUR 13 FOS SUR MER 1 UHF 

200600694 COMMUNE DE FISMES 51 FISMES 2 VHF 

200601076 SOCIETE D'ENRICHISSEMENT DU TRICASTIN 84 BOLLENE 1 UHF 

200601710 SICOM D EAU POTABLE OUVEZE PAYRE 07 CHOMERAC 1 UHF 

200800882 CAPTRAIN FRANCE 13 MARTIGUES 3 UHF 

200901414 SOCIETE D'ENRICHISSEMENT DU TRICASTIN 26 ST PAUL TROIS CHATEAUX 5 UHF 

201000341 ATLANTYS SECURITE PRIVEE 75 PARIS 15 1 UHF 

201101368 ASS INTERCOM DE CHASSE DE GARAZI 64 UHART CIZE 1 VHF 

201200980 SICOM D EAU POTABLE OUVEZE PAYRE 07 FLAVIAC 1 UHF 

201301632 COMMUNE DE FECAMP 76 FECAMP 2 VHF 

201400580 CUSTODIA 76 ROUEN 1 UHF 

201600555 SOLUMAT ILE-DE-FRANCE 95 ST OUEN L'AUMONE 1 UHF 

201600896 VM 87000 87 LIMOGES 1 UHF 

201801101 PURFER 34 SETE 1 UHF 

201900831 RESOCITY 59 CROIX 1 UHF 

201900923 CARRIERES BLANC 01 IZERNORE 2 VHF 

202000342 ASSOCIATION SECURITE MOTO 85 85 SAINT JEAN DE MONTS 1 VHF 

202001007 INDIGO PARK 06 NICE 2 UHF 

202001411 GTM BATIMENT 75 PARIS 7 1 UHF 

202100315 MENZIES AVIATION (FRANCE) 44 BOUGUENAIS 2 UHF 

202101111 MITHIEUX TP 01 GEX 1 UHF 



Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse 4/4 

Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

202200558 POULET BASTIEN 26 MONTMAUR EN DIOIS 1 UHF 

202200881 EIFFAGE CONSTRUCTION RESIDENTIEL 92 CHATENAY MALABRY 2 UHF 

202200914 LEGENDRE ILE DE FRANCE 92 NANTERRE 1 UHF 

202202780 MITHIEUX TP 74 ANNECY 1 UHF 

202203732 DEMATHIEU & BARD BAT ILE DE FRANCE 91 GIF-SUR-YVETTE 1 UHF 

202300118 SOLUMAT 69 PIERRE BENITE 2 UHF 

202300905 SOLUMAT 75 PARIS 10 3 UHF 

202301717 LEGENDRE GENIE CIVIL 76 ROUEN 1 UHF 

202301921 TERELIAN 33 CANEJAN 1 UHF 

202400073 SOLUMAT 33 CAP FERRET 1 UHF 

202400544 TERELIAN 57 METZ 1 UHF 

202401576 SOLUMAT 94 CRETEIL 1 UHF 

202401696 TERELIAN 33 CANEJAN 1 UHF 

202402661 GCC 94 VALENTON 1 UHF 

202403144 ENTREPRISE GENERALE LEON GROSSE 84 ENTRAIGUES-SUR-LA-SORGUE 1 UHF 

 


